
Une initiative  
de la Région Grand 
Est au service
des industriels 
lorrains 

L’industrie lorraine concentre des enjeux de premier ordre :  
pilier économique majeur du territoire, c’est également le secteur le 
plus consommateur d’énergie. En aidant les entreprises à diminuer 
leurs consommations énergétiques et à mieux maîtriser la gestion 
des fluides et des utilités industrielles, le Référent Energie améliore 
leur compétitivité tout en agissant favorablement sur l’environnement. 
 
Afin de guider les entreprises dans leur Transition Energétique, la Région 
Grand Est propose un service gratuit et indépendant de conseil et 
d’accompagnement de proximité. Ce service s’inscrit dans les actions 
prioritaires du REEL (Réseau Environnement Entreprises Lorraines).

Des premières réflexions jusqu’aux investissements en passant par la 
réalisation d’audits énergétiques, un Référent Energie, interlocuteur 
de l’entreprise, assiste chaque étape du projet énergie, décrypte 
les préconisations des experts et oriente vers les ressources 
méthodologiques et financières à mobiliser.

   Qui peut
    en bénéficier ? 

Les PME et ETI 
industrielles de 
Lorraine.

  Sur quels 
thèmes ? 
Process, utilités, 
récupération de 
chaleur fatale, 
système de 
management de 
l’énergie, ouverture 
aux projets d’énergies 
renouvelables 
(production, réseau 
de chaleur, etc.)

     Conseil et 
      accompagnement 

      des entreprises 
       vers l’efficacité énergétique

Le Référent Énergie



Les + d’un accompagnement
par le Référent Energie
• Un gain de temps pour l’entreprise, 
qui se consacre à son cœur de métier

• Un service gratuit, sans impact sur le budget

• Un service neutre et  indépendant,
sans lien avec les fournisseurs d’énergie et vendeurs de matériels, 

installateurs, sociétés d’exploitation et de maintenance

• Un conseil de qualité et sur-mesure 
Le Référent Energie permet à l’entreprise de gagner sur tous les fronts : en 
lançant une réflexion sur son efficacité énergétique sans prise de risque, elle 
s’offre la possibilité de réductions de charges avec, à la clef, des gains de 
compétitivités.

Un service complémentaire 
aux dispositifs existants   
Le Référent Energie intervient en renfort et prolongement de 
l’action de détection des besoins et de sensibilisation menée 
par les chambres consulaires et les membres du REEL.
Il agit en qualité de conseil auprès des entreprises, qui 
permet de trouver les bons interlocuteurs : bureaux d’études, 
institutionnels, etc. 

L’interlocuteur 
La mission de Référent Energie est portée par la SEBL (Société 
d’Equipement du Bassin Lorrain) qui met à disposition des 
entreprises :
• Un interlocuteur unique : Fanny ALLANEAU
• Une équipe aux compétences pluridisciplinaires
 (juridiques, financières),
• Un binôme avec le bureau d’études ASSIST, spécialiste des 
systèmes énergétiques.

Le REEL  
Créé en 1998 à l’initiative de la Région, l’ADEME, l’Agence de 
l’Eau Rhin-Meuse, la DIRECCTE et la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Régionale, le REEL est un réseau d’information 
et de sensibilisation des entreprises lorraines, sur tous les 
aspects environnementaux, et avec deux priorités thématiques : 
l’énergie et l’écoconception.

www.lorraine-reel.net

  

Contact 
Fanny ALLANEAU
03 87 39 78 26 
06 66 51 31 04
f.allaneau@sebl.fr www.climaxion.fr 48 Place Mazelle 57000 Metz

www.sebl.fr

Les missions
du Référent Energie
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L’objectif est d’accompagner la mise en œuvre d’actions 
d’amélioration de la performance énergétique de l’entreprise, 
et le cas échéant, d’aider à pérenniser la démarche selon une 
logique d’amélioration continue. 

Le Référent Energie accompagne l’entreprise tout au long du 
projet d’amélioration de l’efficacité énergétique et mobilise, 
à chaque étape, les ressources et compétences adaptées 
(techniques, juridiques, financières) :

• Une visite permet de cerner les priorités de l’entreprise, ses 
marges de manœuvre, les axes de progrès énergétique

• Le cas échéant, un pré-diagnostic est effectué

• Une aide méthodologique est proposée pour la rédaction de 
cahiers des charges pour la réalisation d’études de tout type : 
audit énergétique, faisabilité, mise en œuvre d’un système de 
management de l’énergie (type ISO 50001)

•  Le Référent Energie traduit de façon pédagogique tous les 
éléments permettant la prise de décision des entreprises

• Un suivi est réalisé en lien avec le responsable énergie 
éventuellement désigné au sein de l’entreprise, afin d’amener 
l’entreprise à assurer de façon autonome l’amélioration 
continue de sa gestion de l’énergie

• L’entreprise est conseillée sur le montage financier adapté et 
les aides mobilisables (CEE, Région, FEDER, ADEME,  prêts  
« verts », etc).

Plusieurs entreprises peuvent saisir ensemble le Référent 
Energie dans le cadre d’une réflexion collective (généralisation 
de pratiques par branche, démarche groupée ou optimisation 
des flux à l’échelle d’un territoire, etc.)


